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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2009-1313 du 27 octobre 2009 modifiant le décret no 2007-196 du 13 février 2007
relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux
corps et cadres d’emplois de la fonction publique

NOR : IOCB0901910D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
notamment son article 118 ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

Vu l’avis du Conseil supérieur des administrations parisiennes en date du 10 octobre 2008 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 6 novembre 2008 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 19 novembre 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Après le 2o de l’article 15 du décret du 13 février 2007 susvisé, il est ajouté un 3o ainsi rédigé :

« 3o Une commission, placée auprès du maire de Paris, pour l’examen des demandes d’équivalence aux
conditions de diplômes présentées par les candidats aux concours des administrations parisiennes relevant du
chapitre III se prévalant de diplômes ou titres autres que ceux qui sont requis. La commission est également
compétente pour apprécier l’expérience professionnelle du demandeur, soit en complément de ces mêmes
diplômes et titres, soit en l’absence de tout diplôme. »

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du budget,
des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat à l’intérieur et aux
collectivités territoriales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat à l’intérieur
et aux collectivités territoriales,

ALAIN MARLEIX


